





















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	[Table des matières]. Commence la table du premier livre intitulé So[m]me rural. 

	[Somme rural. Livre 1]
	Sensuyste le tiltre du composeur de ce present livre.
	Qu'est pratique et en quantes matieres elle se divise.
	Qu'est droit et qui sont les commun demens du droit.
	Quantes manieres sont de drois.
	Qu'est court laye.
	De coustume local.
	De us, stille, rit, commune observa[n]ce.
	Des juridictions.
	Co[m]me juridiction est devisee.
	De assise.
	De adjourner son adversaire en court soit franc homme ou autre.

	S'en suyt comme on peut contrema[n]der ou enjoigner a son jour.
	S'en suyt se non ensoignier ne co[n]tre mander a son jour.

	Des deffaulx et co[n]tumasses.
	Des presentacions.
	S'en suyt des jours garder.
	Apres s'en suit de jour d'advis, de jour d'appensement, de jour de conseil, ou de jour pour absence de conseil.
	Co[m]me on peut et doit faire adjourner les hoirs au trepasse a veoir repreandre ou delaisser les erremens d'un proces co[m]mencie contre aucun qui trepasse seroit.
	Apres s'en suyt quelles personnes peuvent faire demande en court  laye.
	Des procureurs.
	Quelles choses so[n]t req[ui]ses en procuracio[n].
	Procuracion forme de formulaire.
	Du procureur d'office tant du roy nostre sire comme d'autre.

	De porteur des lettres.
	Des instituteurs et exercitateurs.
	Des concierges.
	Des tuteurs et curateurs aux pupilles.
	Lettres de tutelle par manière de formulaire.

	Apres s'en suyt des baillis, receveurs et aultres officiers qui en court so[n]t pour leurs offices a recevoir. 
	Lettres de constitutio[n] de baillis par manière de formulaire. 

	Apres s'en suyt des receveurs.
	Apres s'en suyt le pouvoir du receveur.

	Apres s'en suyt la teneur s'un pouvoir de sergent par manière de formulaire.
	Apres s'en suit des margliers.
	Après s'en suyt la teneur des margliers.

	Des testamenteurs et subroguez.
	Apres s'en suyt des excepcio[n]s que pevent avoir les adjournez en court contre leurs parties adverses.
	De laps de temps et quantes manieres ilz sont.

	Apres s'en suyt de former sa demande en court.
	Demande sur infraction de justice en lieu ou on use point de commission.
	Demande sur trouble de servaige.
	Demande de sur trouble de saisine siple ou lieu ou on ne use point de commission.
	Demande sur nouvelette ou l'en ne use point de commission.
	Demande sur trouble de propriété.

	Apres s'en suyt des demandes en special.
	De simple saisine vuide.
	Commission de simple saisine.

	S'en suit de former et articuler sa demande par escript quia possideo.
	Apres s'en suit d'articuler sa demande responsive aux fins et conclusions contraires.
	Apres s'en suyt par fais contraires.

	Apres se suyt par manière de mémoire articuler sa demande.
	Apres se[n] suyt articuler par manière de interdit.

	Apres s'en suyt de former la litiscontestacio.
	Litis contestacion par escript.

	Apres s'en suit des defenses en causes.
	Deffenses a demandes de meubles.
	Deffences de meubles prins sur aucun mort.
	Deffence en action reele.
	Deffence de actio[n] mixte ou p[er]sonnelle.
	Deffe[n]ce sur simple saisine q[ue] les clers appellent servitude de possession.
	Deffence en cas de possessio[n] de prestacion.
	Deffence faicte par escript articuleement.

	Apres s'en suyt des obligacions et qua[n]tes manieres en sont.
	Des obligacions en particulier.
	S'en suyt mo[n]strer sa forme de mettre obligacion par escript par manière de formulaire.

	Denovacion de debte. 
	Apres s'en suyt des actions et quantes manieres en sont.
	Des accions reelles.
	De accion criminelle.

	Des peines et des delictz dessus touchez.
	Quant plusieurs sont a ung delict queles ungs font les autres nient lesquelz sont coupables du delict.

	De repondre et affermer articles.
	La forme de articuler rayson de droit.
	Demande en cas de champ de bataille.
	Deffence de gaige.
	La forme des presentacions et protestacions de champ a pied.

	De complainte de nouvelleté.
	La teneur d'une complainte de nouvellité par escript.
	Deffence en complai[n]te de nouvellité.

	De complainte en cas de propriete.
	La teneur d'une commission en cas de peitoire de propriete.
	La teneur d'une commission en cas des propriete generale.
	La manière de former libelle en cas de propriete par generale forme.
	La deffe[n]ce a demande en cas de propriete.
	De veue ostentacion de lieu.

	De garandise sur chose vendue.
	La teneur d'une commission a faire adjourner son garant.
	S'en suyt la deffence en cas de gara[n]dise.

	Par quelle manière et comme crimes doivent estre pugnis et co[mmu]n[e] on se peut fourmer partie en cas de crime.
	Quelle chose a faire le juge contre l'accusement.
	De quelz cas on ne doit point estre receu a purge.
	La teneur de la lettre d'aucun receu a purge.
	Pour quel cas on peut mettre une personne a gehine.
	La teneur de la lettre du seigneur qui insinue sera la rendicion du prisonnier qui purgier se vouldra.
	La demande de partie contre celuy q[ui] s'est rendu a purge.
	De mettre treves ou assurances en treparties qui sont en court.
	La teneur d'une commissio[n] en cas de paix ou d'asseurance ?
	La constitucion du roy du roy Saint Loys qu'o(n] appelle la quarantaine du roy. 

	De crime et larrecin. 
	Co[m]me[n]t accions se naissent soit p[er] manière naturelle ou p[er] manière civile.
	Du dommage que beste peut co[m]mettre et qui en est tenu.
	De la coustume de Picardie co[mm]e les seigneurs peuvent enquerir verité des delictz partie non appartenante. 
	Des franches veritez tenues pour cas especial.

	Comment par la coustume de Lisle et se seigneur ne peut nulluy arrester pour cas criminel si non de trois manieres.
	De ceulx qui se desespoirent. 
	Des homicides.
	Des enforceurs de femmes.
	Des murdres.
	De faulx monnoiers et porteurs de billon.
	Des enchanteurs et invoqueurs de dyables.
	Des songes.
	De la loy Cornelye que l'en dit des faulsaires.
	De faulx libelles et lettres diffamatoires sur autruy.

	Des accusations de crime.
	Des accio[n]s civiles et p[re]mier paction.
	Des pactions qui ne sont a tenir.
	Des accions de dol.
	Des transactions. 
	De stipulacion en general.
	Des stipulations qui ne sont a tenir.

	De reyvendication.
	De compensation.
	De donation.
	De donation selon droit escript.
	Des dons et revestissemens q[ui] se fo[n]t entre mary et femme.
	La teneur des lettres du revestissement.

	De contribution.
	De perscription.
	De usucapion.
	D'une exception no[m]mee plus demander.

	Des novations de debtes.
	De solution et deliberation de debtes.

	De acceptilation.
	Pour retraire heritage p[ar] faulte de re[n]te non payee.
	Par qua[n]tes manieres sassiet preve[n]tion en co[m]plainte deva[n]t se juge souverain dont se fait renvoy.

	De erreur de compte.
	Des besoignes d'autruy faictes sans le commendement de celuy a qui ce est a faire.
	De chose faite par force ou par paour.
	De mauvais engin.
	De deniers qui ne sont nombrez en vente d'heritage.
	Des usufructuaires ou exfruis.
	Des bournes et cerquemaneme[n]s.
	De compaignie de marchandise.
	De depos qu'o[n] appelle mettre en garde.
	Des choses que l'hoste baille a l'ostel qua[n]t il se loge.
	De accommodation que l'un dist prester par coutoisie.
	De condition par fai de cause.

	De location tant de maison comme autrement.
	De action que les clercs nomme[n] amphitheosis de mettre sa terre en gaing.
	De angaiger aucune chose.

	S'en suyt de action exercitoire et ystitoire. 
	De ce que mieulx vault et fait a tenir a loy quant il est consenty.
	De litige que l'en dit des choses qui ne doivent estre vendues plait pendant.
	Des ve[n]tes et achas qui se font p[ar] moyen d'argent.
	Quelles choses ne peuvent estre vendues.
	Comment on deffait la vente qui est faicte.
	Des actions qui sourdent des ventes et des achas.
	Des achas fais en nom d'autre.
	S'ensuyt de ce que on ne doit vendre ne donner.
	Que ho[m]me en son lit mortel ne peut faire vente qui tienne.

	De petillages que marcha[n]s tiennent en marchandises.
	De cas de proximité.
	La teneur d'une co[m]mission executoire.
	La teneur de rescription sur ce faicte par le sergent.
	La teneur d'une commisio[n] iterative pour vente d'heritage.
	La teneur de la rescriptio[n] sur faicte par le sergent executeur.
	La teneur d'un decret sur la vendicio[n] d'aucun heritage.

	De rendre justice pour plus d'argens que ne monte la somme contenue en l'obligacion. 
	Des seigneurs qui veulent avoir les drois seigneuraulx des heritages ve[n]dus non vuerpis.
	Des rivieres courans parmy la terre d'aucun seigneur.
	S'en suyt la difference de meubles cateulx et heritage.

	Des ustensiles.
	De l'asse[n]ne ou advis que on fait a ses enfans.
	Des rappors et parchons.
	Des heritages eschea[n]s a plusieurs enfans et partage sur ce.
	De l'exception de prendre par aucu[n] autre hoirie.
	Comment le plus prochain en degre doit succeder en hoirie soit en montant ou en descendant.

	De la proprietaire de usufructuaire.
	S'en suyt l'arbre de lignie.
	Ung autre arbre de lignye selon l'empereur Justinian.
	Des quintz de fiefz qui so[n]t eschichiez aux freres et sœurs.
	S'ensuyt la manière de savoir comment un fief se peut esclicher a esta[n]ges.

	L'arbre de consaguinite.
	De tenir en fief et hom[m]age d'aucu[n] signeur et la manière de faire hommage.
	Comme l'ho[m]me est franc à so[n] seigneur puis qu'il est receu a ho[m]mage.
	De fief tenir par moyen.
	De tenir en parage.
	De tenir en bourgaige.
	De tenir en cotterie.
	De tenir en cens.
	De tenir en alvex.
	De tenir par aumosne.
	Des amortissemens.
	De tenir par voulente.
	De tenir par dignité.
	De reliefz que les fiefz doivent aux.

	Des drois de chemins et voiries.
	De la chevalerie que les seigneurs demandent qua[n]t ilz marient leur aisne filz ou qu'il devient chevalier.
	Des fiefz qui doive[n]t avoir herveiguaiges sur les lieux.

	De l'eritage que le seigneur peut retraire par faulte sz service ou de rente non payee.
	De pris de ble, avoine, chappo[n]s, gallines et autres choses.

	Des vans et deffences d'aoust.
	D'affaire a soy la justice de son seigneur sous umvie et cet.
	Des surragiez et langoureux.
	Comment lex expatries so[n]t en trois manieres restablis du leur.
	Des rappors que le seigneur peut demander qua[n]t premier est venu a terre.
	Des pupilles.
	Des bailles qui en garde o[n]t le pupilles.
	Comment le bail doivt rendre au pupille sa terre en sa main luy venu en aage.

	Des filz adoptifz.
	Des illegittimes.
	De sa condicion aux illegittimes.

	Des postmis.
	Des enfans avortez.
	Des absciez qui sont taillez hors du ventre de leur mere.
	Du droit de douaire que la frmmr peut avoir apres le trepas de son mary.
	Par quelle manière dame ou damoiselle n'a douaire ne droit de demander. 

	Du droit de vivelotte.
	Droit de vefve.
	Comment dame ou damoiselle peult faire quelle n'a nul droit de douaire.

	Des assennes et avancemens de mariages q[ui] se font sur terre non nobles.
	Des donacions que l'homme et la femme font l'un a l'autre quilz sont ensemble par mariage.
	La forme de mettre dame ou damoiselle en son douaire.
	Commission de mise de faict.

	Des emancipez.
	De stipulacion de promettre et soy obliger devers aucun.
	Comment stipulacion n'a lieu.
	De plusieurs gens qui ensemble font stipulacion.
	Des plaiges.
	De autre manière de plaigerie.

	Des gaiges baillez en na[m]pt pour debte deue.
	Des choses obligees tout a une foys sans estre obligees en especial.
	Comment la chose d'autre ne peut estre engaigee.
	Des choses qui ne se peuvant ne doiv[n]t engaiger.

	De celuy qui a le plus.
	De vendre ses biens par le premier creancier au second.
	Des testamens.
	Des codicilles.
	Des lays et de la manière de legater en testament.
	La manière de faire mettre quelq[ue] personne par mise de fait en son don legataire.
	Commission sur don legataire.
	Comment testament et codicile se doivent approuver.

	Des tesmoings particuliers et se q[ue]lz ne peuvent ne doivent porter tesmoignage.
	En quoy lettres vale[n]t plus q[ue] tesmoi[n]gs.
	De alibi.
	De faire jurer les tesmoings et de ceulx interroguer.
	Des reproches.

	Des lettres, chartres, instrumens, autres munimens en preuves.
	Des escripts donnez par le prince ou p[ar] committimus ou autrement.
	Des lettres et obligacions qui se font sur seel de baillie.
	Des lettres passees devant de gens co[m]me cyrographes et autres.
	De contreditz et reproches que sur ses dictes lettres on a.
	De porteurs de lettres.

	Des choses faicte au commandement d'autre. 

	Liminaria.
	[Table de matière]. Icy commence la table de ce scond livre que on dit la Somme rural.

	[Somme rural. Livre II]
	Des droits royaulx et de la co[n]gnoissa[n]ce ce que le roy a sur plusieurs cas et aussy des preventions qui a cause de la royale majesté luy sont appartenans.
	Lettres de regales en latin.

	Des drois au connetable de France.
	Du droit aux marechaux de France.
	Du droit aux officiers generaux du roy.
	Du droit au maistre des arbalestriers.
	Du droit aux gens d'armes.
	Du droit au Baron ou au Ber.
	Du droit au vavasseur.
	Des viscontiers.
	Du droit au bas jsticier.
	Du droit aux bannerez.
	Quelles personnes appartiennent a estre juges, et quelz non.
	Des juges deleguez.
	Du delegateur mort.

	Des baillifz, prevotz et autres officiers en justice de ce qu'ilz doivent fire selon la constitution de roy Saint louys.
	De quelz cas les officiers peuvent et doivent congnoistre.
	De crisme de leze majesté.

	Des sergens.
	Coustume de la chastellerie de lisle.
	La teneur du pouvoir de sergent par formulaire.

	Du pouvoir au baillif de la conte de Haynaust.
	De l'estat aux advocas.
	D'advocat laisser dire par oubliance aucune chose.
	De ceulx qui peuvent estre advocas en court et quelz non.

	S'en suyt la manière comm[n]t les commissaires doivent proceder et aller ava[n]t en leur enqueste.
	S'en suyt une exception, assavoir se l'une des parties ou toutes deux ne pourroient avoir fait leur enqueste durant le pouvoir des commissaires.
	La teneur du pouvoir des commissaires.

	Des arbitres.
	Du pouvoir aux arbitres.
	La teneur de la lettre du compromis.

	Des tabellions et notaires.
	Des sermens calu[m]nieux que chascun est tenu de faire en sa cause.
	Des clers et de leur estat.
	Des clers mariez.
	Des bigames.
	De clers vefves.
	Des privileges aux clers.

	Des mariages.
	Des divorces et separacio[n]s de mariage.
	De defloracions de vierges.
	Des enfans d'un mariage separe.
	Des eglises et des choses appartena[n]s a icelle.
	Des autres drois aux eglises appartenans.
	Des lieux prophanes.
	Des dismes.

	Des usures.
	Des excommuniez.
	Du bras seculier.
	Des juifz et des sarrasins.
	Des apostas.
	Des hereses.
	La fourme des proces, sentences et execution de justice.
	Des sentences.
	La manière de poursuyr despens.
	Des appeaux de sentence.
	La teneur d'une commission en cas d'appel.

	De fisc selon droit escript.
	De droit de confiscation.
	Des marchands et des marchandises.
	Des euvres qui so[n]t faictes en la chose publique.
	Des euvres qui sont faictes en la chose privee.
	De la franchise de burgeois et bourgoisies des villes.
	Des manans es villes et citez.
	Comment se fait la plus saine et gra[n]de partie d'une communauté d'une ville ou cite ou comment ilz peuvent assembler.
	Des eeps qui se partent et qui s'envolent de leur lieu.
	Comment on fait cession a ses bie[n]s et com[m]ent on ne peut reno[n]cer aux meubles, cateulx et debtes.
	Comme[n]t dame et demoiselle peut reno[n]cer aux meubles et aux debtes de so[n] mary.
	Des lettres de repris.
	Du fait d'homicide de perpetre en Fra[n]ce et des fourjurs.
	Quelle chose il fault a faire au mary et toucha[n]t les choses qui sont a sa fe[m]me.
	De demander a aucun deux fois une debte.
	Comme[n]t nul ne doit mettre en succession d'autre sans benefice d'inventoire faicte par loy.
	Des injures qui se font et dient l'un a l'autre.
	Co[m]ment les seigneurs doive[n]t traiter leurs subjetz p[ar] faulte de rente non payee.
	De ceulx qui n'aurent ou injurient a pres ce que paix auroit este faicte.
	De femme obligee.
	Co[m]ment femmes ne peuvent estre emplaidees pour leurs maris.

	Co[m]ment on se peut traire aux debtes de son debteur.
	Comme[n]t les hoirs sont tenus ou ne sont tenus des meffais de leur p[re]decesseur.
	De deno[n]ciation de nouvelle euvre de l'i[n]terdit ou trouble qui sur ce peut faire.
	La manière de faire une chasse a veue d'oeuil qui donne cause de poursuyvir.
	De ceulx qui preste[n]t confort et aide en cas de delict a ung malfaicteur.
	Quel chose s'en suyt a faire demander renvoy en court.
	De restitucion interine.
	D'obligacion sans stipulacion.
	Et apres s'en suyt les regles de droit p[re]mierement en latin et puis en francoys.
	C'est la nature et co[n]dition de noz seigneurs de parleme[n]t et comme[n]t ilz se doivent ordonner.
	C'est le nombre de parlement et des enquestes.
	Des ame[n]des telles q[ue] selon l'usage de court royalle so[n]t accoustumes de recevoir prendre et lever pour le roy.
	Autres amendes criminelles et non capitaulx.
	Autres amendes q[ui] sont criminelles et capitaulx.

	Les constitutions royaulx et ordo[n]na[n]ces sur le fait des chasses et de boys et foretz ou royaume et ses riviers royaulx.
	De la fourme et manière des chasses en bois et foretz du royaume et ailleurs.

	Copie du testament du compilleur de ce present livre.


